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►lesÊvœuxÊduÊmaire 

Saint Micheloises, saint Michelois, 

L’année 2022 s’achève dans une certaine morosité. Alors que nous avions laissé derrière nous les années « Covid » et leur 
cortège de contraintes sanitaires, nous pensions pouvoir bénéficier d’un retour à une vie normale, où les sourires allaient 
remplacer les masques, les projets refaire surface et où on allait enfin pouvoir profiter de la vie. 
Hélas, la nature humaine ne se sa sfait pas de ce qu’elle possède, l’envie est toujours plus forte que la raison, et le pouvoir 
permet de s’approprier le bien d’autrui. L’ours russe, occupé à ranger sa tanière pendant les dernières décennies, a décidé 
d’aller reconquérir ses anciens territoires, replongeant l’Europe dans un monde du passé où la guerre impose ses règles et 
sa loi. 
Avec les années « Covid », nous avions appris que beaucoup de produits manufacturés, essen els pour notre usage quo -
dien, n’étaient plus fabriqués sur le territoire na onal mais provenaient de la lointaine Asie. Avec la guerre en Ukraine, 
nous sommes confrontés à une pénurie de ma ères premières, nous rappelant que le grenier à blé de l’Europe se trouve 
toujours dans les plaines ukrainiennes et que la Russie demeure le plus gros fournisseur de gaz de la planète. 
Nous sommes entrés de plain pied dans une période d’instabilité économique et poli que, profitant malheureusement aux 
spéculateurs et défavorisant les consommateurs que nous sommes. Les prix de l’énergie s’envolent, nous amenant à pren-
dre des décisions pour réduire nos dépenses. C’est pour ce e raison que les communes de Valence Romans Aggloméra on 
se sont engagées à diminuer le temps d’éclairage public pour répondre aux nouvelles contraintes budgétaires. 
La décision a donc été prise de procéder à une ex nc on de l’éclairage public de 22h à 6h en semaine et 23h à 6h le week-
end. 
En espérant que ces nouvelles contraintes ne perturberont pas trop vos déplacements, je vous souhaite de passer de très 
belles fêtes de fin d’année et je vous donne rendez-vous, pour les vœux de l’équipe municipale, le 20 Janvier 2023 à l’es-
pace du Bagnol.  
 
C’est en pra quant les ac ons justes que nous devenons justes et en pra quant les ac ons courageuses que nous devenons 
courageux (Aristote).  

Pierre COLOMB 



 

FORUM 
Les communes de Geyssans, 
Montagne, Montmiral et St 
Michel ont organisé le 2ème 
forum des associa ons le 3 
septembre 2022 à l’Espace du 
Bagnol. Nous remercions les 
associa ons qui ont  exposé 
ainsi que les  visiteurs, qui 
étaient plus nombreux que 
l’an dernier. 



 

CYCLO-CROSS. 

VOGUE 

La vogue tant a endue a réuni pe ts et 
grands autour d’une fête réussie et un 
feu d’ar fice grandiose. 
Voici les mots du président du comité 
des fêtes, Patrick Dubuisson 
« Merci à tous d'être venus aussi nom-
breux. Merci aux enfants pour leur par-

cipa on, leur joie et leur sourire. Merci 
aux bénévoles sans qui la Fête n'aurait 
pas pu se tenir et en par culier à Chris-
tophe qui encore une fois nous a réga-
lés. 
Enfin merci à tous les membres du co-
mité qui n’ont pas compté leur temps et 

Une magnifique journée pour le Cyclo-Cross organisé par le VSRP. 
12 enfants de St Michel et de Montmiral se sont ini és à ce sport. 
Une crêpe et un jus de fruit les ont récompensés de leurs efforts.  
Plus de 170 coureurs ont par cipé à cet évènement. Pierre LA-
TOUR nous a fait l’honneur de sa présence.  
Le Comité des Fêtes remercie le VSRP et son Président François 
MONTERRAT, Jean Yves DUBAUT pour le parking, Raymond BERNE 
pour le champs de bosses, les municipalités pour l’Espace du Ba-
gnol. 



 

MarchéÊdeÊNoëlÊ 
intercommunal 

ASSEMBLEEÊGENERALEÊd'ENTRAIDEÊETÊPARTAGEÊAÊSAINTÊMICHEL 
EntraideÊetÊPartageÊàÊSaintÊMichelÊestÊuneÊassocia onÊdeÊpersonnesÊsolidairesÊquiÊseÊsontÊvolontairementÊregroupéesÊpourÊseÊ
rendreÊlaÊvieÊmoinsÊdure,ÊceÊquiÊn'estÊpasÊunÊluxeÊparÊlesÊtempsÊquiÊcourent.Ê 
C'estÊuneÊorganisa onÊprivéeÊquiÊneÊdoitÊdeÊcompteÊqu'àÊsesÊmembres.ÊC'estÊaussiÊuneÊassocia onÊrégieÊparÊlaÊloiÊduÊ1erÊJuillet 
1901ÊetÊàÊceÊ tre,ÊelleÊdoitÊrendreÊdesÊcomptesÊauxÊpouvoirsÊpublicsÊenÊcontrepar eÊdesÊavantagesÊqu'ilsÊluiÊaccordent.ÊSonÊAs-
sembléeÊgénéraleÊtenueÊleÊ27ÊOctobreÊaÊréponduÊàÊcesÊdeuxÊexigences. 
Dans son rapport moral, le Président a rappelé les valeurs fondatrices de l'Associa on : le partage, l'entraide et la lu e contre le 
gaspillage. Il a insisté sur le fait que l'associa on fonc onnait grâce à des bénévoles qu'il a chaudement remerciés. Il en a profité 
pour rappeler que leur temps de travail équivaut à un temps plein.  
Le trésorier a ensuite rapporté la situa on financière de l'associa on. Elle fait état d'un solde posi f qui lui permet d'envisager son 
avenir à moyen terme avec sérénité.  
Dans son rapport d'ac vité, le secrétaire a souligné que l'associa on est un organisme privé seulement ouvert à ses membres. 
Toute personne qui en fait personnellement la demande peut être membre, sous réserve que son domicile fiscal soit situé à Saint-
Michel ou à Montmiral, que son revenu fiscal de référence pour l'année 2022 soit inférieur 26 070 euros et qu'elle acqui e une 
co sa on de 10 euros.  
Il lui suffit de se présenter à la permanence de l'associa on, 670 bis rue de la Patache à Saint Michel, les lundi, mercredi et vendre-
di entre 15 heures 30 et 17 heures 30. La liste des adhérents sera arrêtée le 31 Décembre 2022.  
Les trois rapports ont été adoptés à l'unanimité des présents (moins une absten on). Quitus a été donné au bureau pour sa ges-

on. Après les mots d'encouragement de Monsieur le Maire de Saint-Michel, la réunion s'est terminée autour du verre de l'ami é. 

Un grand MERCI aux associa ons, aux 

commerçants, aux écoles et aux en-

fants pour les très beaux chants de 

Noël. Merci à tous les bénévoles qui 

ont par cipé à l’organisa on, à la 

mise en place et au démontage des 

stands. Le froid n’aura pas freiné la 

convivialité et la bonne humeur pré-

sentes sur le marché de Noël en ce 10 

décembre 2022. Rendez-vous l’année 

prochaine à Montmiral. 



 

Avant même de savoir marcher, il dessinait des avions à la craie sur le 
carrelage de sa cuisine…« Il », c’est Francis BERGÈSE, auteur et dessi-
nateur de BD, Saint Michelois depuis 1991 et passionné d’avia on. 
Accompagné de Lise, sa pé llante épouse, nous l’avons rencontré 
afin d’évoquer son parcours. La visite fut chaleureuse et passion-
nante !  

Francis BERGÈSE est né en 1941 à Crest, marié, deux enfants (dont un 
auteur de BD : Bérik/Sylvain et Sylve e) et trois pe ts enfants.  

La lecture à peine apprise, il passe très vite du conte pour enfants à la 
bande dessinée avec une reliure de “Spirou” dans laquelle se trouvait le 
début d’une aventure de guerre non coloriée : “les Japs a aquent”... 
Buck Danny y faisait son appari on. Ce fut le déclenchement d’une pas-
sion pour l’avia on et la bande dessinée. 
Mise en pra que de l’avia on avec l’appren ssage du vol à voile à 17 
ans, puis breveté pilote de planeurs à 18 ans, il fait sa prépara on mili-
taire parachu ste (pour voir ce qu’un pilote éprouve à qui er un aéro-
nef en vol...). 
Engagé à 19 ans dans l’ALAT (Avia on Légère de l’Armée de Terre), il 
aurait préféré l’Armée de l’Air, mais la durée d’engagement nécessaire 
était plus longue... Il sera sergent-pilote d’observa on durant deux ans 
en Algérie (dernières opéra ons, déménagements, puis présence fran-
çaise après l’indépendance). 
Puis il monte à Paris en 1964 pour tenter sa chance dans le dessin, et si 
possible la BD. Il con nue à pra quer l’avia on en faisant du vol à voile 
et en remorquant les planeurs dans la région parisienne. 
De retour dans la Drôme enÊ1967 après avoir décroché suffisamment 
de travail régulier sur Paris, il travaillera principalement pour les édi-

ons Fleurus (J2 Jeunes, J2 Magazine, Formule 1, Fripounet), Francs-
Jeux (journal des écoles laïques), Edi ons Chapelle (une série d’avia on 
durant un an dans Zorro et adapta on de romans “Signe de Piste” en 
BD, BD de guerre pour adultes dans Cap 7... etc...), Alsa a (illustra on 
de romans “Signe de Piste”). Ces travaux étaient en général mal payés. 
Il abandonne en 1972 devant la difficulté de faire vivre ainsi une famille 
comptant maintenant deux enfants. 
Employé en 1972 au mensuel “le Fana que de l’Avia on”, il en sera 
rédacteur en chef un temps. Il passera ensuite par d’autres revues aé-
ronau ques avant de revenir à l’illustra on, employé à plein temps par 
les maque es Heller pour la réalisa on des couvercles de boîtes. Il 
lance une collec on de monographies d’avions aux édi ons Ouest-
France. Il con nue de pra quer l’avia on au sein de l’équipe du collec-

onneur de vieux avions Jean Salis, à La Ferté-Alais, près de Paris. 
Il se retrouve sans travail en 1980, Heller ayant déposé son bilan. Il dé-
cide de revenir à la bande dessinée. Il rencontre alors Jean-Michel 
Charlier qui cherchait quelqu’un à qui confier le redoutable honneur de 
succéder à Victor Hubinon (décédé en 1979) pour la reprise des aven-
tures de Buck Danny… Depuis, douze albums de Buck Danny ont été 
réalisés (N° 41 à 52), ainsi que cinq dans la collec on Biggles. 

FRANCISÊBERGESEÊ 
dessinateurÊdeÊbandeÊdessinée 

 



 

Planche de dessin. Colorisa on de la planche. 

Séance de dédicaces. 
Premières illustra ons. 



 

Réalisa onsÊ2022 

CARREFOUR CÔTE MARECHALE : 

UN CHEMIN PIETONNIER ROUTE DE LA TOUME:  
Pour relier la sor e du village au cime ère. 

FRESQUE 

PLANCHER DE L’EGLISE (vue de dessous) : 



 

REALISATIONÊDUÊCITYÊPARKÊAUÊPRINTEMPSÊ2023 
Le conseil municipal a validé la créa on d’un plateau mul sports, après les accords de financement a ribués par  
la région, le département, la DETR, la FCTVA.  
Ce projet d’un coût total de 148 511.94€ est subven onné à hauteur de 80%. 
L’entreprise LAQUET de Lapeyrouse Mornay débutera les travaux au printemps 2023.  
L’espace détente (à côté du local technique) comportera une aire de jeux pour les plus jeunes et un city stade. 



 

                  La commune a mis en ligne son site internet début septembre. Vous y retrouverez diverses informa ons sur : 

    La vie communale et municipale 

    Actualités et événements dans la commune 

   Liens u les à votre quo dien.  

   Le plus simple est d’aller le visiter.   
www.saintmichelsursavasse.fr 





 

MAI 

QUESTIONSÊDIVERSES 
GyrobarÊ–ÊInstallationÊd’unÊFoodÊtruck 
Le bar à bières appelé Gyrobar s’est installé pour la première fois Place Valfontaine ce mardi 3 mai. Il sera sur St Michel, entre 18h et 23h, tous les mardis de 
mai à septembre. 
RemplacementÊsecrétariat 
Marie-Line CROS est arrivée ce jour en mairie pour pourvoir au remplacement de Gaëlle BERNARD. Son temps de travail sera de 24 heures par semaine, jus-
qu’au 14 octobre. 
DotationÊcantonale 
Une réunion a été organisée par les conseillers départementaux pour faire un point sur les subventions et les travaux de voirie prévus par le Département sur le 
territoire du canton Drôme des Collines.  

Point sur les subventions :  
La commune de Saint Michel a deux demandes de subvention en cours pour les travaux Côte Maréchale et ceux de la mairie/

accessibilité des bâtiments 
Les subventions pour le cheminement piéton jusqu’au cimetière et la dotation voirie 2022 ont déjà été versées.  
La subvention pour le City stade est en cours d’instruction mais devrait être accordée sans problème.  
Les amendes de police seront perçues en 2023 pour St Michel (tous les trois ans) : 2 509 € réservés pour des travaux relatifs à la sécu-

rité routière (demande de subvention à effectuer avant juin 2023)  
Pour les associations :  

Il existe une enveloppe animation pour les associations. Ainsi, une association qui organise une manifestation peut solliciter une aide de 
500 € auprès du Conseil Départemental. 

De plus, du matériel informatique plus utilisé peut être donné aux associations, sur simple demande, par le Conseil Départemental. 
Voirie :  

Plusieurs opérations de voirie sur des routes départementales touchent St Michel : les travaux Route de la Toume et Côte Maréchale 
jusqu’au Chalon 

Une demande de devis est en cours pour réaliser un nouvel accès au cimetière, pour le passage des camions pour le ramassage des 
points de tri.  

Le Département propose des aides pour la conservation du patrimoine, notamment pour la gestion/valorisation des sources et des chemins de randonnée. 
Cela pourrait être intéressant pour la commune, pour alimenter des points d’eau dans le village de récupérer l’ancienne source Chemin du Baco, plutôt 
que de la laisser s’écouler dans la Savasse. 

 
JUIN 

CREATIONÊDEÊDEUXÊEMPLOISÊDEÊSAISONNIERSÊPOURÊL’ETEÊ2022 
Suite à l’offre d’emploi pour le recrutement de deux emplois saisonniers pour travailler cet été au service technique, deux candidatures ont été reçues : 

Lucas Tenchon pour travailler sur la période du 20 juin au 08 juillet 
Gwen Rostaing pour travailler sur la période du 8 au 26 août 
 

QUESTIONSÊDIVERSES 
PointÊGendarmerieÊ 
Lors de sa rencontre avec Monsieur le Maire, le gendarme a remis un rapport concernant l’exercice de sa mission sur la période de janvier à avril 2022 sur la 
commune. Monsieur le Maire explique le rapport et indique que les infractions en matière de sécurité routière ont diminué par rapport à la même période sur 
2021 (8 infractions en 2021, 2 en 2022). Les infractions liées aux stupéfiants et à la consommation d’alcool, les interventions et les actes de délinquance ont 
également diminué sur la même période. Il n’y pas de changement  concernant les accidents corporels, les blessés, les tués ainsi que concernant les cambrio-
lages, aucun sur la commune. 
Le Maire fait part de la vitesse excessive dans la traversée du village. La gendarmerie est d’accord pour venir réaliser des contrôles et être davantage pré-
sente.D’une façon générale, le bilan est plutôt favorable. 
PointÊjurésÊd’assises.Ê 
Le 12 mai a eu lieu le tirage au sort des jurés d’assises à Saint Donat. 2 administrés ont été tirés au sort. Ils recevront une notification. Ensuite, un nouveau ti-
rage au sort aura lieu entre les 24 personnes tirées au sort des différentes communes pour en retenir 12. 
Divers 

Il a été signalé un dépôt sauvage d’ordures par un habitant de la commune sur la commune de Montmiral. Le maire de Montmiral a transmis un courrier à la 
personne concernée afin de rappeler la réglementation en la matière 

Le SIVU du Bagnol a lancé un avis d’appel à manifestation d’intérêt concernant le projet des ombrières (avec intégration de la gestion des eaux pluviales). 
L’avis est paru dans les annonces légales 

A compter du 30 mai 2022, les feux d’artifice sont interdits à l’espace du Bagnol. Pas de dérogation possible. En cas de non respect de l’interdiction, la tota-
lité de la caution sera retenue et le loueur concerné ne pourra plus louer la salle. 

 
JUILLET 

AVISÊSURÊLEÊRAPPORTÊANNUELÊSURÊLEÊPRIXÊETÊLAÊQUALITEÊDUÊSERVICEÊDEÊL’EAUÊPOTABLE 

Le Maire lit les conclusions du rapport (ce rapport est disponible dans son intégralité en Mairie) 

Les volumes consommés ont légèrement diminué par rapport à 2020. 
En raison de l’agrandissement du périmètre de gestion du service et au recul des volumes vendus, le rendement du réseau est légèrement inférieur.  



Les résultats des analyses de l’eau sont toujours bons. 
La santé financière du SIEH est bonne ce qui permet de maintenir les tarifs en 2021. 
En 2021, le SIEH a contracté un emprunt pour des travaux réalisés sur les communes de St Paul les Romans et St Lattier. 

En 2021, le SIEH a fait l’acquisition d’un groupe électrogène afin de maintenir un service minimum en cas de crise climatique majeure. 

GROUPEMENTÊ DEÊ COMMANDEÊ RELATIFÊ ÀÊ L’ÉLABORATIONÊ DESÊ SCHÉMASÊ COMMUNAUXÊ DEÊ DÉFENSEÊ EXTÉRIEUREÊ CONTREÊ L’INCENDIEÊ
(SCDEI)ÊETÊLEÊSCHÉMAÊDIRECTEURÊD’ALIMENTATIONÊENÊEAUÊPOTABLEÊDUÊSYNDICATÊINTERCOMMUNALÊDESÊEAUXÊDEÊL’HERBASSEÊ–ÊATTRI-
BUTIONÊDESÊMARCHÉS 

Pour rappel, la conven on de groupement lie les 19 communes du Syndicat des Eaux de l’Herbasse situées en Drôme et le syndicat. Ce e conven on a été signée le 
31/08/2021 afin d’engager le schéma directeur d’alimenta on en eau potable du syndicat et les schémas communaux de défense extérieure contre l’incendie des com-
munes. Le marché est divisé en 2 lots géographiques. La commune de Saint-Michel-sur-Savasse est concernée par le lot n° 2. 
Après analyse par la commission d’appel d’offres mise en place par le groupement de commande, le SIEH propose d’attribuer les marchés d’études relatifs à 
l’attribution des marchés pour la réalisation des schémas communaux de Défense Extérieure Contre l’Incendie au bureau d’études Naldéo pour le lot n°1 pour 
un montant de 88 933,75 euros H.T. et au groupement ARTELIA/ATEAU pour le lot n°2 pour un montant de 94 165,33 euros H.T. 
Le coût de l’étude pour notre commune devrait s’élever à 13220 € ttc (subventionné à 80%) 

QUESTIONSÊDIVERSES 
EclairageÊ 
Une réunion a eu lieu le 8 juillet avec Monsieur Favier et Madame Lespinasse de VRA afin d’expliquer les possibilités de coupure de l’électricité la nuit sur les 
points lumineux de la commune. 
Il est possible de couper la nuit pendant 7 à 8 heures. Le choix des heures appartient à la commune. Cela permettrait de réaliser des économies. Une partie 
des économies est reversée aux communes (environ 2 000 / 2 500 euros). VRA propose de couper l’éclairage de tout le village la nuit. 
Plusieurs avantages : 

Permet la réalisation d’économies ; Permet la préservation de la biodiversité ; Permet d’éviter des points de squat ; Permet de réduire la vitesse de circu-
lation dans la traversée du village et de sécuriser les carrefours 

Les inconvénients sont les suivants : 
Difficulté de voir les personnes la nuit ; Risque d’augmentation de l’insécurité mais à priori il n’y aurait pas de constat d’augmentation des cambriolages 

pour les secteurs déjà concernés par une coupure de l’éclairage la nuit. 
FormationÊgestionÊdesÊcimetières 
Monsieur le Maire fait part des informations reçues lors d’une formation sur la gestion du cimetière à laquelle il a assisté, organisée par l’AMF (Association des 
Maires de France).  
La gestion d’un cimetière est très ancienne. Une concession appartient à une personne dénommée le concessionnaire. Les seuls descendants directs ont des 
droits sur la concession. 
L’emplacement appartient à la commune. Le concessionnaire a un droit d’usage. Le concessionnaire est libre de faire ce qu’il veut. La durée est déterminée 
ou perpétuelle (ce type de concession n’est plus proposée par les communes). 
Une concession peut être récupérée si elle n’est plus entretenue et qu’il n’y a pas eu d’inhumation depuis 10 ans, selon une procédure. Lorsqu’il y a une inter-
vention sur une concession, il est important de s’assurer que toutes les personnes concernées sont d’accord. Il est préconisé de mettre en place un règlement 
intérieur du cimetière afin d’encadrer son fonctionnement, par exemple la hauteur des murs, le type de plantations…  
Chaque personne qui réside sur la commune a le droit d’être inhumée dans sa commune, c’est le cas aussi pour une personne qui décède sur la commune. Il 
est donc nécessaire d’avoir de la place. 

Divers 
Pour le SIVOS : un agent part à la retraite au 1er août et le contrat d’un agent s’est terminé début juillet. Une réorganisation des plannings a été réalisée 

(après consultation des agents pour recueillir leur souhait). Une personne a été recrutée et débute le 1er septembre prochain. 
Un courrier a été envoyé aux propriétaires des terrains concernés par l’ambroisie.  

 
AOUTÊÊPas de CM 

SEPTEMBRE 

CONCLUSIONÊD’UNEÊCONVENTIONÊAVECÊVALENCEÊROMANSÊAGGLOÊPOURÊL’IMPLANTATIONÊDEÊBORNEÊWI-FI 

L’objectif est d’implanter une borne WI-FI émettant dans un certain rayon rendant le WI-FI accessible à tous gratuitement. Monsieur Panalier est venu le 10 
août pour regarder les possibilités. Il a préconisé de positionner la borne contre le mur de la mairie qui s’avère être un endroit adapté. Le réseau Cigale est 
développé par Valence Romans Agglo. L’utilisation est gratuite. C’est une autre société (Isiac) qui gère la connexion. 
Aujourd’hui, plus de 100 bornes sont installées sur le secteur. 
Sur Saint Michel sur Savasse, une seule borne est prévue.  
PRESENTATIONÊDUÊBILANÊFINANCIERÊ2021 
Monsieur le Maire fait une présentation du bilan financier 2021 transmis fin juillet, notamment du document de valorisation financière et fiscale 2021. Cette 
analyse a été réalisée par Monsieur Bernard Cuillerier, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques. 
Globalement les recettes de fonctionnement ont sensiblement progressé alors même que les dotations ont diminué. Les charges réelles de fonctionnement ont 
davantage augmenté. Les charges du personnel du SIVOS se retrouvent dans les charges réelles exceptionnelles. 
La commune se place sous la moyenne départementale pour les recettes et les dépenses. 
La commune a une capacité d’autofinancement brut d’environ 48 000 euros. Ce qui est important, c’est le fonds de roulement net global, il s’élève à environ 
322 000 euros et augmente pour le cinquième exercice consécutif du fait du faible niveau d’investissement. C’est plutôt  



très bon (dépasse la moyenne départementale) et représente 435 jours de charges réelles de fonctionnement. Les ratios CAF (Coefficient d'Autofinancement 
Courant) et endettement sont satisfaisants. 
Monsieur le Maire fait une présentation de la gestion comptable de la commune. L'appréciation du Délai Global de Paiement : règlement des fournisseurs dans 
un délai de 30 jours, 20 jours pour la collectivité et 10 jours pour le comptable. Pour la collectivité, le DGP est de 12,15 jours dont 5,98 jours du comptable : 
même si on observe une dégradation par rapport à 2020, cela reste très convenable. Celui-ci fait état d’une bonne gestion. 
PRESENTATIONÊDUÊRAPPORTÊD’ACTIVITEÊ2021ÊDEÊVALENCEÊROMANSÊAGGLO 
Monsieur le Maire fait une présentation du rapport d’activité 2021 de Valence Romans Agglo (celui-ci avait été transmis aux élus avec la convocation). Le rap-
port s’organise autour de 4 grandes thématiques : la préservation de l’environnement, le développement économique, les services à la population, la préserva-
tion des équilibres. 
Sur chaque thème, Monsieur le Maire revient sur les principaux faits marquants et sur les principales perspectives pour 2022. Par exemple, concernant la pré-
servation de l’environnement, il cite certains faits marquants : l’amélioration de la qualité de l’air, la chasse aux fuites d’eau, l’investissement dans la gestion 
des eaux pluviales, la préservation de l’eau et de la biodiversité, la simplification du tri. Pour les perspectives pour 2022, on peut citer la chasse aux luminaires 
les plus énergivores et l’extinction nocturne de l’éclairage public. 

QUESTIONSÊDIVERSES 
Fresque 

117 bulletins ont été rendus : 84 pour les chevaux (environ 72 %), 20 pour les enfants, 12 pour le moulin et un pour une autre proposition.  
La commande auprès de Vincent Ducaroy peut donc avoir lieu, les travaux étant prévus pour début septembre. 

 
Divers 

Frelons asiatiques : la présence de nids se déclare sur un site internet dédié. La destruction n’est pas obligatoire mais elle est recommandée. Une partie 
de l’intervention est prise en charge par l’Agglo (le reste est à la charge du particulier).  

Les travaux sur la station de relevage route de la vieille église ont commencé 
La commune a passé commande de 5 tables de pique-nique pour la place et, éventuellement, pour le futur city stade, suite à un déstockage 
Aménagement du cimetière : le revêtement a été réalisé, il reste la terre végétale à répartir, à égaliser. Une date est fixée le samedi 17 septembre (en 

même temps, il est prévu un voyage aux bennes pour les déchets, aux encombrants). 
Droit de préemption urbain : celui-ci a lieu sur des terrains préalablement identifiés 

Une réflexion sera engagée cet automne. En effet, celui-ci peut être intéressant en vue de l’aménagement futur de certains secteurs du village. Ac-
tuellement, très peu de parcelles sont concernées par ce droit de préemption.  

Côte Maréchale : concernant l’implantation des clôtures, c’est le règlement intérieur qui s’applique  
Début août, un agent du SIVOS est parti en retraite 
Visite de Madame Anthoine le 7 octobre à 11h30 
Un courrier a été envoyé aux propriétaires des terrains concernés par l’ambroisie 
Le site internet de la commune est lancé avec le nom de domaine suivant : www.saintmichelsursavasse.fr 

Il est proposé de faire une présentation aux associations de St Michel le vendredi 16 septembre à 18h00 Une sélection de photos de la commune 
prises par M. Vergote a pu être mise sur le site.  

A l’automne, un groupe de travail sera constitué pour l’aménagement relatif à la sécurité routière (en lien avec la dotation pour les amendes de police) 
Location de l’Espace du Bagnol : 

. Lecture d’un courrier d’une personne mécontente ayant loué la salle du Bagnol en août dernier 

. Plusieurs habitants ont fait part du bruit excessif lors de certains week-ends d’août 
Sur les chemins, les trous ont été bouchés et le broyage effectué sauf sur la piste forestière compte tenu des risques incendie liées à la sécheresse. 

 
OCTOBRE 

CONCLUSIONÊD’UNÊMARCHEÊPUBLICÊDEÊTRAVAUXÊPOURÊLAÊREALISATIONÊD’UNÊCITYÊSTADE 
Pour rappel, la commission cadre de vie travaille depuis plusieurs mois sur la création d’un city stade et d’une aire de jeux pour aménager le terrain de sport 
communal Rue de la Cure (projetÊajoutéÊenÊpièceÊjointeÊavecÊlaÊconvocation).  
A ce jour, concernant ce projet, plusieurs subventions ont pu être obtenues :  

Conseil départemental : 49 504 € 
DETR (Etat) : 30 940 € 

Et une subvention du Conseil régional devrait être également possible, ce qui permettrait de voir ce projet subventionné à hauteur de 80%, soit le taux maximal 
de subvention pouvant être obtenu. 
La commission cadre de vie a pris contact avec plusieurs opérateurs.  
Le projet est présenté en séance : 

Création d’une piste d’athlétisme autour du stade 
Terrain synthétique avec du gazon artificiel et du sable 
Aire de jeux avec un revêtement spécial 

Ainsi, il est proposé d’attribuer le marché de travaux pour la création d’un city stade à l’entreprise Laquet pour un montant de 80 871,80 € HT (97 046,16 € 
TTC) ayant remis une offre répondant aux critères techniques et de prix fixés par la commune. Cette somme comprend l’intégralité des travaux, du terrasse-
ment à la pose du matériel. L’entreprise annonce un délai de douze semaines après la commande pour débuter les travaux, qui dureront deux mois. Le projet 
serait donc effectif début juin 2023. 

ACQUISITIONÊAÊL’€UROÊSYMBOLIQUEÊDEÊLAÊPARCELLEÊAÊ575 
La propriétaire de la parcelle A 575 a proposé à la commune pour 1€ symbolique de lui céder un terrain de 940 m² sur les hauteurs de Saint Michel, à proximi-
té de la Côte Maréchale.  
Il s'agirait donc, au vu de la demande du propriétaire, d'une cession amiable à l’€uro symbolique de la parcelle A 575 avec prise en charge des frais de notaire 
par la commune. 



L’intérêt pour la commune est ici d’éviter que cette parcelle soit vendue à des propriétaires privés qui tentent d’ériger des constructions illégales. 

MISEÊAÊJOURÊAUÊ1erÊOCTOBREÊ2022ÊDEÊLAÊLONGUEURÊTOTALEÊDEÊLAÊVOIRIEÊCOMMUNALE 

Cet automne, il a été procédé à la mise à jour de la longueur de la voirie communale suite à la réception d’un courrier du Conseil départemental demandant aux 
communes ses longueurs de voirie. Or, cette donnée est importante car elle est envoyée chaque année à la préfecture et constitue, entre autres, une des bases 
pour le calcul de la dotation globale de fonctionnement (DGF) attribuée par l’Etat à la commune et elle sert de base au département pour verser une subvention 
chaque année destinée à l’entretien de la voirie 
Ainsi, alors que cette année, la longueur de voirie déclarée à la préfecture a été de 10 756 ml, elle est en réalité de 16 119 mètres linéaires. Pour en venir à cette 
conclusion, le Maire a repris une étude réalisée en 2008 par un géomètre et à réajusté les nouvelles voiries (achat, mise en enrobé…) avec l’outil de mesure du 
cadastre. 

QUESTIONSÊDIVERSES 

EclairageÊpublic 
L’Agglo fait face à une augmentation inédite du prix de l’électricité. Il est donc demandé aux communes de réduire l’éclairage public la nuit. Ainsi, Valence Ro-
mans Agglo propose : 

pour les communes de plus de 5 000 habitants : extinction de l’éclairage de 23h à 5h30 au 1er janvier 2023 
pour les communes de moins de 5 000 habitants : extinction de l’éclairage de 22h à 6h (et à partir de 23h le vendredi soir et le samedi soir) 
d’autoriser les illuminations de noël uniquement du 8 décembre au 8 janvier. 

ColumbariumÊ 
Aujourd’hui, il ne reste plus qu’une seule case de disponible au columbarium du cimetière de St Michel. Un nouvel équipement sera donc nécessaire, une de-
mande de devis est en cours. Le prix d’une cavurne est aujourd’hui de 300€, ce qui devrait être vraisemblablement augmenté pour faire face à ce nouvel inves-
tissement. Il pourrait être intéressant de comparer les prix des columbariums et concessions des communes alentours. 

RepasÊdesÊanciens 
L’Espace du Bagnol a été réservé pour le samedi 3 décembre. Il est proposé de fonctionner comme l’année dernière : Personnes éligibles les plus de 65 ans, et 
colis seulement pour les plus de 70 ans. 

HorairesÊd’ouvertureÊdeÊlaÊmairie 
Les horaires d’ouverture de la mairie avaient été modifiés pendant la période de remplacement de la secrétaire. Une ouverture le vendredi après-midi s’avère 
être une bonne chose. Il est donc proposé de fixer les horaires d’ouverture de la mairie comme suit : 

Lundi 16h-19h ; Mercredi 9h-12h ; Jeudi 9h-12h ; Vendredi 14h-17h. 
Divers 

Elagage de la piste forestière : la commune du Chalon participera financièrement à hauteur de 50% 
Les travaux de la Côte Maréchale sont presque terminés. Le plan de financement devrait être tenu, des dépenses imprévues ayant été bien prises en 

compte au départ et des augmentations de prix étant compensées par des prestations finalement non réalisées. 
L’Agglo peut participer aux frais d’entretien des noues d’infiltration. Une demande de prise en charge a été faite pour la noue d’infiltration située dans le 

nouveau lotissement La Belle Noyeraie. 
La maison située au 1 Rue du Chalon n’est pas en bon état. En raison de difficultés dans une succession, les propriétaires ne font rien. La mairie va faire 

une demande de devis pour estimer le coût de la démolition et la sécurisation de la maison mitoyenne. 
La gendarmerie signale de nombreux vols de palettes en bois actuellement dans la Drôme 
Il est décidé d’autoriser l’occupation de la Salle de Max un samedi par mois pour l’organisation de séances de Pilates. 
Les bénévoles en charge de l’entretien de l’église ont besoin de matériel. Il est décidé de leur mettre des produits à disposition et de fournir un aspirateur 

professionnel.  
Il a été signalé en mairie un problème d’accès d’un chemin rural. Il sera nécessaire d’aller constater.  
La cérémonie du 11 novembre est prévue à 10h30 au cimetière de Saint Michel.  
Les vœux du Maire auront lieu le vendredi 20 janvier. Il pourrait être judicieux de faire la cérémonie des nouveaux arrivants en même temps.  
La préfecture sollicite la commune pour déclarer à la DDT les éleveurs non professionnels de moutons qui pourraient faire l’objet d’attaque de loups. 
Site internet : 292 connexions ont eu lieu sur le site internet et 1752 pages ont été consultées. 

 
TourÊdesÊcommissions : 

Sivos :  
Permanence des élus le premier lundi du mois 
La rentrée s’est bien passée 
Le SIVOS fait face à plusieurs impayés. Il a été décidé de solliciter la trésorerie pour mettre en place des procédures contraignantes 

(saisie employeur…) 
Commission cadre de vie :  

Projet de panneau « bienvenue à St Michel » en cours 
Prochainement, une réunion est prévue pour l’organisation du marché de Noël (qui aura lieu le 10 décembre) 

Sivu : des études sont en cours pour connaitre la faisabilité d’implanter des ombrières sur le parking du Bagnol et pour la gestion des eaux plu-
viales issues de ces ombrières. 

 



 

« L’ignorance est la clé de l’échec et 
le savoir ouvre toutes les portes. » 

Nelson MANDELA, 

LeÊcourseton 

LaÊrentréeÊscolaire 

 

BienvenueÊàÊAngéliqueÊRODILLON,Ê 
nouvelle enseignante tulaire à 
l’école élémentaire de Saint Michel.  
 
Elle nous livre ses impressions :  
« Je suis bien ici ! Le cadre agréable 
et les condi ons de travail sont op -
males pour les appren ssages des 
élèves : l’effec f réduit permet 
d’adapter un parcours individualisé à 
chaque enfant, les échanges avec les 
familles sont facilités… J’ai reçu un 
bon accueil. Je n’ai pas l’impression 
de travailler car je vis mon mé er 
avec passion ! ». 

AÊlaÊcan ne,ÊavecÊSophie,ÊCatherineÊetÊManon. 



 

ZoomÊsurÊlesÊservicesÊetÊéquipementsÊproposésÊparÊl’AggloÊpourÊlesÊtout-pe ts ! 
A l’Agglo, grâce à plus de 500 professionnels répar s sur l’ensemble du territoire, on prend 
soin des tout-pe ts…  
LesÊcrèchesÊcollec vesÊ 
Les 34 crèches collec ves de l’Agglo accueillent les enfants du lundi au vendredi, en général 
entre 7h30 et 18h30. Les enfants sont pris en charge par des professionnels de la Pe te en-
fance, dans des équipements spécialement conçus pour les tout-pe ts. Ils bénéficient d’un 
cadre adapté pour se sociabiliser et apprendre la vie en collec vité. Pour les parents, c’est 
confortable : les démarches administra ves sont limitées et les repas et les couches sont pris 
en charge par la crèche. 
LesÊcrèchesÊfamiliales 
La crèche familiale est le compromis parfait entre accueil collec f et accueil individuel. Elle 
combine la garde à domicile chez une assistante maternelle salariée de l’Agglo (4 enfants 
maximum) et des temps de regroupements collec fs. Chaque semaine, les enfants et leur as-
sistante maternelle profitent en effet d’ateliers et de sor es organisées par l’Agglo. Les assis-
tantes maternelles échangent avec leurs collègues et les pe ts, eux, découvrent de nouveaux 
espaces de jeux et fréquentent d’autres enfants. Comme une crèche collec ve, la crèche fami-
liale possède un directeur qui gère les projets de la structure et l'accompagnement des assis-
tantes maternelles. Les parents signent un contrat avec la crèche, payent leur presta on à la 
fin du mois (tarifs selon les ressources) et n’ont rien d’autre à gérer. 
LesÊassistantesÊmaternellesÊindépendantesÊ 
Pour un mode d'accueil comme à la maison, les parents peuvent aussi compter sur l’une des 1 
000 assistantes maternelles indépendantes agréées sur le territoire. Afin de les accompagner 
et de les conseiller dans ce choix mais aussi dans leurs démarches, l’Agglo accueille les parents 
dans l’un de ses 5 Relais Pe te Enfance (RPE). Les Educatrices de Jeunes Enfants des RPE de 
l’Agglo proposent également des temps de forma on pour les assistantes maternelles indé-
pendantes qui le souhaitent, et des lieux d’éveil et de socialisa on pour les enfants qu’elles 
accueillent, lors d’ateliers collec fs qui sont également l’occasion d’accompagner les assis-
tantes maternelles indépendantes dans leurs pra ques éduca ves et pédagogiques. 
LesÊlieuxÊd’accueilÊenfants-parents :Êéveil,ÊpsychomotricitéÊetÊjeuxÊjusqu’àÊ6Êans 
Espaces de partage et de rencontre, les lieux d’accueil enfants-parents (LAEP) sont de véri-
tables bulles d’air pour les familles. Les enfants peuvent jouer, observer, se découvrir et se 
rencontrer dans un environnement adapté. De leur côté, les parents échangent sur leurs 
doutes et interroga ons du quo dien. Un lieu d’écoute et de parole, où des professionnels de 
la Pe te enfance peuvent proposer leur exper se et leur sou en dans la rela on parent-
enfant. Tous les LAEP sont en accès libre, gratuits, anonymes, sans engagement de fréquence, 
ni de durée. 
InfosÊpra quesÊ 
Une ques on, une demande d’inscrip on en crèche > contactez votre Point info au 04 75 81 
30 30  
ÀÊRomans-sur-IsèreÊ13-15 rue Réaumur / pe teenfance.romans@valenceromansagglo.fr  
ÀÊValenceÊ1 place Jacques Brel / pe teenfance.valence@valenceromansagglo.fr 
 



 

Créa onÊd’uneÊclasseÊenfan neÊ27ÊjuilletÊ1902Ê: 

 



 

Le costume de l’écolier évolue. 

Des sabots de bois aux souliers en cuir... 

De la blouse au chandail... 



 

ARRÊTÉÊDUÊ15ÊNOVEMBREÊ:Êdans le cadre de la réduc on des dépenses énergé ques, l’ex nc on de l’éclairage public est 
fixée de 22h à 6h, sauf les mardis, vendredis et samedis (23h). 

BACÊAÊSELÊ: du sel est mis à disposi on à côté du local technique pendant la période hivernale. 

LEÊTCHAT-BOTÊ:Êl’agglo va me re à disposi on des administrés, début 2023, une plateforme d’échanges en ligne pour 
toutes les ques ons du quo dien.  www.valenceromansagglo.fr 

LESÊCHIENSÊ:Êles aboiements de chiens peuvent incommoder le voisinage. Des solu ons existent, pensez y ! 
Les propriétaires sont priés de ramasser les déjec ons de leur compagnon à 4 pa es pendant leurs promenades. 

ARMÉEÊDÉFENSE 
Le 1er régiment des spahis de Valence a convoqué les référents défense de chaque commune de la Drome afin de développer 
le lien armée-na on et promouvoir l'esprit de défense. Le délégué militaire départemental adjoint de la Drome, Chef d’esca-
drons Bertrand ANSELME ainsi que la Directrice du Service départemental de la Drôme de l’ONAC-GV Madame Laure BONNET, 
nous ont exposé leur travail commun avec l’éduca on na onale. Plusieurs projets de cohésion na onale et d’éduca on ci-
toyenne sont en cours, afin de transme re aux jeunes les valeurs fondamentales de notre patrie : liberté, égalité, fraternité 
(SNU pour les 15-17 ans –voir ci-dessous). Le devoir de mémoire doit rester un des piliers de l’éduca on. 
L’armée se modernise et ouvre de nouvelles perspec ves avec par exemple la créa on d’une cellule « cybera aque ». L’armée 
française recrute 16000 postes par an, dans de mul ple domaines. Le CIRFA de Valence recrute 120 jeunes par an dès l’âge de 
16 ans. Les personnes intéressés par des stages d’immersion d’une semaine, par le SNU, ou par un stage de 3eme, peuvent se 
renseigner en mairie en prenant rendez-vous avec le référent défense (aux horaires de permanence le lundi soir). 

« L’éduca on est l’arme la plus puis-
sante pour changer le monde » 

Nelson MANDELA 

OUVERTUREÊMAIRIEÊ:Êplage horaire supplémentaire d’accueil au public le vendredi de 14h à 17h. 



 

Chronique météo de Marcelle 
• Fin mai 2022 : les « saints de glace » tradi onnels ne se sont pas présentés ! Juste quelques gou es pour rafraîchir 
l’atmosphère ont jalonné nos journées. 
• Juin : météo assez chao que avec averses, orages, tonnerre et chaleur. Le thermomètre s’emballe : on dépasse les 30° 
et le manque d’eau se fait sen r. C’est le temps des moissons qui sont légèrement perturbées par quelques pluies à la 
fin du mois. 
• Juillet : L’été est là ! Soleil et ciel bleu accompagnent la fête du village qui s’est déroulée le 3. Une ondée orageuse a 
surgi en fin d’après-midi mais elle n’a pas perturbé la suite de la soirée, conclue par le magnifique feu d’ar fice. Ensuite, 
beaucoup de chaleur et hélas toujours aucune gou e d’eau. Juillet se termine sous un soleil de plomb…  
• Août :  On ne change rien côté météo ! Soleil brûlant, manque d’eau, températures dépassant les 35° en journée. De 
nombreux incendies aux conséquences drama ques se déclarent dans le sud-ouest de la France ; les pompiers large-
ment mobilisés lu ent avec courage face à de nombreuses difficultés. Chez nous, la nature ne sait plus où elle en est : 
des viole es fleurissent, quelques arbres bourgeonnent… mais période de restric ons pour les jardins : l’usage de l’eau 
est contraint, lié à la sécheresse. 
• Septembre : la rentrée des classes s’effectue sous le soleil. Les températures baissent légèrement en milieu de mois 
puis une bise frisque e fait son appari on le 20, comme si elle nous rappelait que « Hé ! c’est l’automne ! ». Pluie et 
fraîcheur (10° max) : quelques cheminées sont mises en route… 
• Octobre : brusque changement de température ! C’est l’été indien en avance… Décidément, rien ne va plus ! Les ma -
nées sont agréables (12°) et les après-midis plus que plaisantes puisqu’on a eint quasiment les 24° tout au long du 
mois. Dans la campagne, les ac vités s’enchaînent : récolte des noix, déplacement des brebis avec leurs cloche es chan-
tantes, labours. La rosée est abondante le ma n, les feuilles tombent et la nature souffre : les rivières sont basses. Enfin, 
la pluie arrive le 21, accompagnée de quelques coups de tonnerre : cela réconforte un peu les jardiniers et les agricul-
teurs ! Cela reste un mois d’octobre étonnant au niveau des températures… 

LeÊmessageÊdeÊlaÊPoste: 



 



 

DECESÊ:  

Julie e BERNE le 20/12/2021 

Robert LAMBERT le 12/02/2022 

Thierry LARRA le 19/02/2022 

Philippe VERMOTE le 03/05/2022 

Serge SAINT-ESPES le 26/08/2022 

Jose e GUICHARD le 16/11/2022 

NAISSANCESÊ: 

Liam STEWART le 20/12/2021 

Livia POIRIER le 14/06/2022 

Lyana DOMINGOS DE FARIA le 28/07/2022 

Léandre BAËZA le 06/08/2022 

Raphaël PREVOST le 04/10/2022 

Raphaël JASSOUD le 08/11/2022 

MARIAGESÊetÊPACSÊ:Ê 
Jean Marc LAMY et Catherine CHAMPOUX le 26/11/2022 

Stéphane PRÉVOST et Patricia OYANE OYEGUE le 19/01/2022 

Alexandre MEHDI et Maëva PARMENTIER le 25/03/2022 
Philippe ROYANNEZ et Isabelle BÉRENGER le 22/04/2022 

Clément DYE et Jessica MORIN le 05/07/2022 

Une crèche a été réalisée dans l’église de St Michel. L’accès au public est possible en journée, durant tout le mois de 
décembre. 

Un groupe de travail sur la sécurité rou ère et la signalisa on va être mis en place. Les personnes intéressées sont 
invitées à se faire connaître en mairie. 

Une borne wifi avec accès internet gratuit a été installée dans la cour de la mairie.  

Des coupures d'électricité en début d'année: Téléchargez l'applica on monecowa .fr pour être informé.  
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L'équipeÊmunicipaleÊdeÊStÊMichel 
vousÊsouhaiteÊdeÊbonnesÊfêtesÊ! 

Mairie :  

secrétariat : 04.75.02.63.48 

Email : saintmichelsursavasse@valenceromansagglo.fr 

Site web : www.saintmichelsursavasse.fr 

Horaires d’ouverture au public : le lundi de 16h à 19h, le mercredi de 9h à 12h, le jeudi de 9h à 12h et le vendredi de 
14h à 17h. Permanence du Maire et des adjoints : le lundi de 18h à 19h 

Ecoles :  

Elémentaire : 04.75.05.00.74 

Maternelle : 04.75.02.74.24, 

Can ne/garderie : 09.63.69.00.74. 

La pesée à la bascule : 04.75.02.93.93 

La boulangerie : 04.75.05.90.14 

L’Agence postale à la Mairie de Montmiral :  

tél : 04.75.45.39.50  Horaires d’ouverture : Le lundi, mardi, jeudi, samedi de 9h à  12h, le vendredi de 13h30 à 17h               

Les Services d’urgence :  Pompiers 18  Samu  15  Police 17  Gendarmerie 04.75.45.11.13 

SuivezÊlesÊinforma onsÊduÊpanneauÊlumineuxÊdepuisÊvotreÊsmartphone,ÊvotreÊtable eÊouÊvotreÊordinateurÊviaÊleÊlienÊ:Ê 

h ps://saintmichelsursavasse.infos-municipales.fr 


